
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANDRÉ-D’ARGENTEUIL 

10, RUE DE LA MAIRIE 

SAINT-ANDRÉ-D’ARGENTEUIL (Québec) 

J0V 1X0 

RAPPORT FINANCIER ET RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée, directrice 

générale et greffière-trésorière de la municipalité, qu’en conformité avec 

l’article 176.1 du Code municipal, le rapport financier et le rapport du 

vérificateur pour la période se terminant le 31 décembre 2025 seront déposés 

à la séance ordinaire du 7 juillet 2026.  

Donné à Saint-André-d ‘Argenteuil ce quinzième jour de juin 2026. 

Paula Knudsen 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 


